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ACTION URGENTE 
RÉPUBLIQUE DOMINICAINE. VOTE IMMINENT SUR 
L’AVORTEMENT À LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Le Congrès de la République dominicaine doit se prononcer en juillet sur une réforme 
partielle des dispositions du Code pénal relatives à l’avortement. Il ne faut pas que les 
législateurs permettent une régression des droits des femmes. 

À la suite de la récente élection présidentielle, la Chambre des députés, chambre basse du Congrès, examine de 
nouveau une proposition de réforme du Code pénal qui vise à dépénaliser l’avortement lorsque la vie de la femme ou de 
la jeune fille enceinte est en jeu, le fœtus n’est pas viable hors de l’utérus ou la grossesse découle d’un viol, y compris 
dans les cas d’inceste. Le vote devrait intervenir entre le 5 et le 25 juillet. Des démarches avaient été engagées en vue 
de l’adoption d’une proposition similaire en 2014 mais des groupes conservateurs s’y étaient opposés en 2015. La Cour 
constitutionnelle leur avait donné gain de cause en déclarant le processus inconstitutionnel et avait demandé au Congrès 
de suivre la voie parlementaire habituelle pour réviser le Code pénal. Cette fois, il est nécessaire que la Chambre des 
députés, le Sénat et le président de la République approuvent les réformes.   
 
En République dominicaine, l’interdiction totale de l’avortement continue de coûter la vie à des femmes et des jeunes 
filles alors que leur décès pourrait être évité. C’est le cas de Rosaura Almonte (appelée Esperancita dans les médias), 
morte en 2012. Atteinte d’une leucémie, elle n’a pas bénéficié de la chimiothérapie qui aurait pu la sauver parce qu’elle 
était enceinte de sept semaines et que le traitement dont elle avait besoin aurait eu des conséquences pour le fœtus. Les 
médecins ont retardé sa prise en charge car l’avortement et les personnes qui facilitent cet acte sont passibles de 
sanctions pénales. 
 
Il faut que le président Danilo Medina et les législateurs maintiennent leur position sur la question et dépénalisent 
l’avortement dans les trois cas acceptés en 2014, qui sont présentés dans le texte soumis au débat. Toute autre attitude 
entraînerait une régression des droits des femmes et des jeunes filles en République dominicaine.  
 
DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES MENTIONNÉS CI-
APRÈS, en espagnol ou dans votre propre langue : 
 appelez le président et le Congrès à garantir l’accès à l’avortement, à la fois en droit et dans la pratique, au minimum 
lorsque la grossesse constitue un risque pour la vie ou la santé physique ou mentale de la femme ou de la jeune fille, lorsqu’il 
est établi que le fœtus ne pourra pas survivre hors de l’utérus et lorsque la grossesse est consécutive à un viol, y compris dans 
les cas d’inceste, tel qu’accepté en 2014 ; 
 dites-vous profondément préoccupé-e car une interdiction totale de l’avortement constituerait un recul des droits humains en 
République dominicaine, où les femmes et les jeunes filles risqueraient de voir leurs droits à la vie, à la santé et à la protection 
contre la discrimination, la torture et toute autre forme de mauvais traitements bafoués. 
 
ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 25 JUILLET 2016 À : 
Président de la République  
Danilo Medina  
Palacio Nacional  
Avenida México esquina Doctor Delgado  
Gazcue, Santo Domingo  
République dominicaine  
Fax :+1809 682 0827  
Courriel : prensa2@presidencia.gob.do   
Twitter : @PresidenciaRD  
Formule d’appel : Señor Presidente, / 
Monsieur le Président, 

 
 

Président de la chambre des députés 
Abel Martinez Duran 
Av. Jimenez Moya 
Centro de los Héroes de Constanza  
Maimón y Estero Hondo 
Edificio Congreso Nacional  
Distrito Nacional  
Courriel : 
diputadosrd@camaradediputados.gob.d
o 
Formule d’appel : Señor Presidente, / 
Monsieur, 
 

Copies à : 
Colectiva Mujer y Salud  
Courriel : colec.mujer@claro.net.do 
 
 
 
 
 
 
 

 
Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques de la République dominicaine dans votre pays (adresse/s à 
compléter) : 
Name, Address 1, Address 2, Address 3, Fax number. 
Vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci.  

https://exdocs.amnesty.org/Documents/prensa2@presidencia.gob.do
https://exdocs.amnesty.org/Documents/diputadosrd@camaradediputados.gob.do
https://exdocs.amnesty.org/Documents/diputadosrd@camaradediputados.gob.do
https://exdocs.amnesty.org/Documents/colec.mujer@claro.net.do


 

 

 

ACTION URGENTE 
RÉPUBLIQUE DOMINICAINE. VOTE IMMINENT SUR 
L’AVORTEMENT À LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

COMPLÉMENT D’INFORMATION 

En décembre 2014, le président dominicain, Danilo Medina, a approuvé les modifications du Code pénal visant à lever 
l’interdiction totale de l’avortement en vue de la dépénalisation de cet acte dans trois cas : lorsqu’il existe un risque pour la vie 
de la femme ou de la jeune fille enceinte, lorsque le fœtus n’est pas viable hors de l’utérus et lorsque la grossesse est 
consécutive à un viol, y compris un inceste. Les organisations de défense des droits humains et les groupes de femmes locaux 
se sont réjouis de cette décision. Les réformes devaient entrer en vigueur un an plus tard, en décembre 2015, et faire l’objet 
d’une législation distincte.   
 
Le fait que le président et le Congrès prennent position publiquement contre l’interdiction totale de l’avortement en 2014 était un 
pas important du point de vue des droits des femmes et des jeunes filles de République dominicaine. Toutefois, en 2015, la 
Cour constitutionnelle a mis un coup d’arrêt aux réformes proposées après que trois groupes de pression religieux et 
conservateurs ont interjeté appel de la décision et invoqué des vices de procédure. 
 
Elle a annulé les réformes approuvées par le Congrès, d’où le maintien en vigueur de l’ancien Code pénal, qui remonte à 1884. 
La loi prévoit une sanction pénale de deux à trois ans d’emprisonnement pour les femmes ayant subi un avortement et toutes 
les personnes ayant participé à l’interruption de leur grossesse. Le personnel médical et pharmaceutique ayant permis des 
avortements, d’une manière ou d’une autre, encourt également une peine de prison allant de quatre à 10 ans. Si une femme 
décède des suites d’un avortement, les personnes ayant participé à cet acte risquent 10 à 20 ans de réclusion. 
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